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Statuts mis à jour suivant décisions de l’Assemblée Générale Mixte du 29 avril 2026 
(article 15 « Assemblée Générale ») 

  



ARTICLE 1 - FORME 
 
La Société est de forme anonyme française régie par les dispositions légales et réglementaires 
concernant cette forme de société et par les présents statuts. 
 
 
ARTICLE 2 - DENOMINATION 
 
La société est dénommée : Mr.Bricolage 
 
Dans tous documents émanant de la société, cette dénomination doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme » ou des initiales « S.A » et de l’énonciation du capital 
social. 
 
 
ARTICLE 3 - OBJET 
 
La société a pour objet : 
▪ toutes activités de centrale de référencement, d’achat. 
▪ toutes activités de vente, de production, de fabrication, de représentation, de diffusion de tous 

matériels, produits, articles, fournitures. 
▪ La prestation de tous services : animations, organisations, publicité, gestion et assistance 

technique, commerciale, administrative, comptable et financière. 
▪ La concession, cession, exploitation et utilisation de toutes marques, licences, savoir-faire. 
▪ L’octroi de tous concours financiers autorisés. 
▪ L’acquisition de toute entreprise ou fonds de commerce, la prise de participation directe ou 

indirecte dans toute entreprise, société commerciale ou autre groupement, et la gestion de ces 
participations. 

▪ D’une manière générale, toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières 
se rattachant directement ou indirectement à son objet ou qui contribuent à sa réalisation. 

 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social de la société est fixé à LA CHAPELLE SAINT MESMIN (45380), 1 rue Montaigne. 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
 
ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 37 198 312 € et divisé en 10 940 680 actions ordinaires d’une 
valeur nominale de 3,40 euros, chacune entièrement libérées. 
 
Suite aux délibérations de l’Assemblée Générale des actionnaires du 17 décembre 2025, le capital 
social a été : 

- réduit d’un montant de 24 930 612 euros, par voie de réduction de la valeur nominale de 10 

387 755 actions ordinaires de 5,8 euros à 3,40 euros, et de virement à un compte de réserves, 

 
- augmenté de la somme de 20 307 703,60 euros en rémunération de la fusion par voie 

d’absorption de la société S.I.M.B., pour le porter de 35 318 367,00 euros à 55 626 070,60 
euros par création de 5 972 854 actions nouvelles de 3,40 euros de nominal chacune, 
 

- réduit d’un montant de 18 427 758,60 euros par annulation de 5 419 929 actions propres de 
3,40 euros chacune de valeur nominale reçues à l’occasion de la fusion par absorption de la 
société S.I.M.B.  

 



ARTICLE 7 - LIBERATION DES ACTIONS 
  
Les actions souscrites en numéraire sont obligatoirement libérées, lors de la souscription, d'un quart 
au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
 
Les actions non libérées font l’objet d’une inscription au compte sous forme nominative jusqu’à leur 
entière libération. 
 
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d'Administration, 
dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive en cas 
d'augmentation de capital. 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs au moyen d’un avis publié au 
BALO quinze jours au moins avant la date fixée pour chaque versement. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de 
plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle 
que la Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues 
par la loi. 
 
 
ARTICLE 8 - FORME DES ACTIONS - INFORMATIONS A LA CHARGE DES ACTIONNAIRES 
 
Les actions sont de forme nominative ou au porteur, au choix de l’actionnaire. 
 
Les actions non libérées donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les 
modalités prévues par la loi et les règlements. 
 
En vue de l'identification des propriétaires des titres au porteur, la Société pourra, dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur, demander, à tout moment et contre 
rémunération à sa charge, soit au dépositaire central qui assure la tenue du compte émission de ses 
titres, soit directement à un ou plusieurs intermédiaires mentionnés à l'article L. 211-3 du code 
monétaire et financier, les informations concernant les propriétaires de ses actions et des titres 
conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées d'actionnaires.  
 
 
ARTICLE 9 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 
 
 
ARTICLE 10 – CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
 

Les actions sont librement négociables. 

 

Les actions sont transmissibles à l’égard des tiers et de la Société par un ordre de virement de compte 

à compte. Sans préjudice des seuils visés par la réglementation applicable, tout actionnaire venant à 

détenir ou cessant de détenir, en capital ou en droits de vote, directement ou indirectement, seul ou 

de concert, une participation représentant plus de 0,5% et tout multiple de cette fraction jusqu’au 

seuil de 5% (inclus) et, au-delà de ce seuil de 5%, tout multiple de 5 % du capital ou des droits de vote 

de la Société, est tenu d’informer la Société du nombre total d’actions et de droits de vote qu’il 

possède par lettre recommandée avec avis de réception, dans un délai de quatre jours de bourse 

avant clôture à compter du franchissement de seuil de participation. Cette notification doit être 

renouvelée dans les mêmes conditions chaque fois qu’un nouveau seuil statutaire est franchi, à la 

hausse ou à la baisse. A la demande, consignée dans le procès-verbal de l’assemblée générale, d’un 

ou plusieurs actionnaires détenant 5% au moins du capital et des droits de vote de la société, le non-

respect de cette obligation est sanctionné, pour les actions excédant la fraction qui aurait dû être 

déclarée, par la privation du droit de vote pour toute assemblée d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à 

l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification. 

 
 



ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une quotité 

proportionnelle au nombre et à la valeur nominale des actions existantes. 
 

Elle donne le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le droit 
d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents 
sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 
 
En outre, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du 
capital social qu’elles représentent, est attribué : 

 
a)  à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription 

nominative depuis deux ans au moins, au nom du même actionnaire ; 
 

b)  aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire, en cas d’augmentation du 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, à raison d’actions 
anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 

 
Le droit de vote double d’une action cesse de plein droit à sa conversion au porteur ainsi qu’à 
son transfert en propriété, sauf dans tous les cas prévus par la loi.  
 
La fusion ou la scission de la société est sans effet sur le droit de vote double qui peut être 
exercé au sein des sociétés bénéficiaires, si les statuts de celle-ci l’ont institué. 
 
Si les actions sont soumises à usufruit ou appartiennent indivisément à plusieurs personnes, le 
droit de vote est exercé, conformément à la règlementation en vigueur. 
 
Si les actions font l’objet d’un gage, le droit de vote est exercé par les titulaires des titres.  

 
2 -  Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 
 

Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 
décisions de l'Assemblée Générale. 

 
3 -  Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit 

quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire 
personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions 
nécessaires. 

 
 
ARTICLE 12 – CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
La société est administrée par un conseil d’administration composé de trois membres au moins et de 
dix-huit au plus ; toutefois, en cas de fusion, ce nombre de dix-huit personnes pourra être dépassé 
dans les conditions et limites fixées par les dispositions du Code de Commerce. 
 
Chaque administrateur est tenu d’être propriétaire d’un nombre d’actions fixé à une action. 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de 6 années. 
Par exception et afin de permettre la mise en œuvre ou le maintien de l’échelonnement des mandats 
ou pour tenir compte des règles relatives à la limite d’âge des administrateurs prévues par la loi ou 
les présents statuts, l’Assemblée Générale ordinaire pourra nommer un ou plusieurs membres du 
Conseil d’Administration pour une durée de quatre ou cinq ans. 
 
Le nombre des administrateurs ayant atteint l’âge de 70 ans ne peut dépasser le tiers des membres 
du conseil d’administration. Lorsque l’âge limite est atteint, l’administrateur le plus âgé est réputé 
démissionnaire d’office. 
 
Le conseil d’administration est convoqué par le président à son initiative et, s’il n’assume pas la 
direction générale, sur demande du directeur général ou encore, si le conseil ne s’est pas réuni depuis 



plus de deux mois, sur demande du tiers au moins des administrateurs. Hors ces cas où l’ordre du jour 
est fixé par le ou les demandeurs, celui-ci est arrêté par le président. Les réunions doivent se tenir au 
siège social. Elles peuvent toutefois se tenir en tout autre lieu indiqué dans la convocation,  sous 
réserve du consentement de la moitié au moins des administrateurs en exercice. 
 
Le Conseil délibère et prend ses décisions dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. 

 
Sauf disposition contraire du règlement intérieur, sont réputés présents, pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion par un moyen de télécommunication 
permettant leur identification et garantissant leur participation effective. 

A l’initiative du Président du Conseil, le Conseil d’Administration peut également prendre des 
décisions par consultation écrite de ses membres. Dans ce cas, les administrateurs sont appelés, à la 
demande du Président du Conseil, à se prononcer par tout moyen écrit, y compris par voie 
électronique, sur la ou les décisions qui leur ont été adressées et ce, dans les deux jours ouvrés suivant 
l’envoi de celle-ci. Tout administrateur dispose d’un jour ouvré à compter de cet envoi pour s’opposer 
au recours à la consultation écrite. En cas d’opposition, le Président en informe sans délai les autres 
administrateurs et convoque un Conseil d’Administration. A défaut d’avoir répondu par écrit au 
Président du Conseil, à la consultation écrite dans le délai susvisé et conformément aux modalités 
prévues dans la demande, les administrateurs seront réputés absents et ne pas avoir participé à la 
décision. La décision ne peut être adoptée que si la moitié au moins des administrateurs a participé à 
la consultation écrite, et qu’à la majorité des administrateurs participant à cette consultation. 

Le règlement intérieur précise les autres modalités de la consultation écrite non définies par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur ou par les présents statuts. 
Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise 
en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans 
la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et 
règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. Il procède aux contrôles et vérifications qu’il 
juge opportuns. 
 
Le conseil d’administration élit parmi ses membres son président. Il détermine sa rémunération. 
 
La limite d’âge des fonctions de président est fixée à 70 ans. 
 

Le président du conseil d’administration organise et dirige les travaux de celui-ci. . Il veille au bon 

fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en 

mesure de remplir leur mission. 
 
 
ARTICLE 12.1 – ADMINISTRATEUR REPRESENTANT LES SALARIES 
 
Le Conseil d'administration comprend en outre, en vertu de l'article L. 225-27-1 du Code de 
commerce, un administrateur représentant les salariés du groupe.  
 
Au cas où le nombre des administrateurs nommés par l’Assemblée Générale dépasse le seuil prévu 
par la règlementation, un deuxième administrateur représentant les salariés est désigné 
conformément aux dispositions ci-dessous, dans un délai de six mois après la cooptation par le Conseil 
ou la nomination par l’Assemblée Générale du nouvel administrateur.  
 
Le nombre de membres du Conseil à prendre en compte pour déterminer le nombre 
d’administrateurs représentant les salariés est apprécié à la date de désignation des représentants 
des salariés au Conseil. Ni les administrateurs élus par les salariés en vertu de l’article L. 225-27 du 
code de commerce, ni les administrateurs salariés actionnaires nommés en vertu de l’article L. 225-23 
du Code de commerce ne sont pris en compte à ce titre.  
 
La durée du mandat des administrateurs représentant les salariés est de six ans.  
 
La réduction du nombre des administrateurs nommés par l'Assemblée Générale, sous le seuil 
déclenchant l’obligation d’avoir deux administrateurs représentant les salariés, ,est sans effet sur la 



durée du mandat de l'ensemble des représentants des salariés au Conseil, qui prend fin à l'arrivée de 
son terme normal.  
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit d’un siège d’administrateur représentant les 
salariés, le siège vacant est pourvu dans les conditions fixées par l'article L. 225-34 du Code de 
commerce.  
 
Par exception à la règle prévue à l’article 12 des présents statuts pour les administrateurs nommés 
par l’Assemblée Générale, les administrateurs représentant les salariés ne sont pas tenus de posséder 
un nombre minimum d'actions.  
 
Modalités de désignation  
 
Les administrateurs représentant les salariés sont désignés par le comité d'entreprise de la société.  
 
Cas de la sortie du champ d’application de l'article L. 225-27-1 du Code de commerce  
 
Dans l’hypothèse où la Société ne serait plus soumise à l’obligation de désignation d’un 
administrateur représentant les salariés, le mandat du ou des représentants des salariés au Conseil 
prendrait fin à l’issue de la réunion au cours de laquelle le Conseil constate la sortie du champ de 
l’obligation. 
 
 
ARTICLE 13 - CENSEURS 
 
En conformité avec la loi et les dispositions statutaires, le Conseil d’Administration peut nommer en 
qualité de censeur des personnes physiques qui participent, avec voix consultatives, aux travaux et 
réunions du Conseil d’Administration. Il fixe les missions des censeurs.  
 
Chacun des censeurs est nommé pour une durée déterminée définie par le Conseil d’Administration 
qui peut cependant mettre fin à leurs fonctions à tout moment.  
 
Les censeurs peuvent recevoir une rémunération déterminée par le Conseil d’Administration 
 
 
ARTICLE 14 – DIRECTION GENERALE 
 
La direction générale est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du conseil 
d’administration, soit par une autre personne physique choisie parmi les membres du conseil ou en 
dehors d’eux, qui porte le titre de directeur général. 
 
Le conseil d’administration choisit entre les deux modalités d’exercice de la direction générale. Il peut 
à tout moment modifier son choix. Dans chaque cas, il en informe les actionnaires et les tiers 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Dans l’hypothèse où le président exerce les fonctions de directeur général, les dispositions des 
présents statuts relatives à ce dernier lui sont applicables. 
 
Lorsque la direction générale n’est pas assumée par le président du conseil d’administration, le 
conseil d’administration nomme un directeur général auquel s’applique la limite d’âge fixée pour les 
fonctions de président. 
 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au 
nom de la société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs 
expressément attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires ainsi qu'au conseil d'administration. 
 
Sur la proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer un ou, dans la limite 
de cinq, plusieurs directeurs généraux délégués. La limite d'âge fixée pour les fonctions de président 
s'applique aussi aux directeurs généraux délégués. 
 
Les directeurs généraux délégués disposent à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur 
général.  
 



Dans le cadre de l’organisation interne de la société, les pouvoirs du directeur général et des 
directeurs généraux délégués peuvent être limités par le conseil d’administration sans que cette 
limitation soit opposable aux tiers. 
 
ARTICLE 15 - ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi. 
Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales ordinaires, 
extraordinaires ou spéciales selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre. 
 
Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires statuant dans les conditions de quorum et de 
majorité prescrites par les dispositions qui les régissent respectivement, exercent les pouvoirs qui 
leur sont attribués par la loi. 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales par l'inscription en compte des titres au 
nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte, au cinquième jour ouvré précédant 
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 
société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter par toute personne physique ou morale de son choix dans 
les conditions prévues par la règlementation en vigueur. 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi et adressé à la 
société selon les conditions fixées par la loi et les règlements. 
 
Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre 
de statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société. 
 
Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 
Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d'Administration ou, en son absence, par 
un vice-président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil. A défaut, 
l'Assemblée désigne elle-même son Président. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptant, qui 
disposent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix. 
 
Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire. 
 
Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 
conformément à la loi. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à 
l’Assemblée par des moyens de télécommunication permettant leur identification et conformes à la 
réglementation en vigueur, lorsque le Conseil d’Administration décide l’utilisation de tels moyens de 
participation, antérieurement à la convocation de l’Assemblée Générale, qui fait état de cette faculté.  

 

L’Assemblée Générale extraordinaire, l'Assemblée Générale ordinaire et l'Assemblée spéciale 
peuvent, par décision du Conseil d’Administration, se tenir exclusivement par un moyen de 
télécommunication permettant l'identification des actionnaires étant précisé que les actionnaires 
pourront dans ce cas, voter par correspondance. 

Toutefois, pour l'Assemblée Générale extraordinaire, un ou plusieurs actionnaires représentant au 
moins 25 % du capital social peuvent s'y opposer. Ce droit d’opposition peut être exercé après la 
convocation dans les conditions prévues par la réglementation applicable. 

 

ARTICLE 16 - DELIBERATIONS DES ASSEMBLES GENERALES 
 
Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires statuant dans les conditions de quorum et de 
majorité prescrites par les dispositions qui les régissent respectivement, exercent les pouvoirs qui 
leur sont attribués par la loi. 



 
 
ARTICLE 17 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES  
 
Tout actionnaire a le droit d’obtenir, dans les conditions et aux époques fixées par la loi, 
communication des documents nécessaires pour lui permettre de se prononcer en connaissance de 
cause et de porter un jugement sur la gestion et le contrôle de la société. 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées 
par la loi et les règlements. 
 
 
ARTICLE 18 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations conformément aux lois et usages du commerce. 
A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’Administration dresse le bilan décrivant  les divers 
éléments de l’actif et du passif et faisant apparaître de façon distincte les capitaux propres, le compte 
de résultat récapitulant les produits et les charges de l’exercice, ainsi que l’annexe complétant  et 
commentant l’information  donnée par le bilan et le compte de résultat. 
 
Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la société et un état des 
sûretés consenties par elle. 
 
Le Conseil d’Administration établit le rapport de gestion sur la situation de la société durant l’exercice 
écoulé, son évolution prévisible, les événements  importants survenus entre la date de clôture et la 
date à laquelle il est établi. 
 
Le rapport de gestion inclut, le cas échéant, le rapport de gestion du groupe lorsque la société doit 
établir et publier des comptes consolidés dans les conditions prévues par la loi. 
 
Le cas échéant, le Conseil d’Administration établit les documents comptables prévisionnels dans les 
conditions prévues par la loi. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux Comptes dans les conditions 
légales et réglementaires. 
 
 
ARTICLE 19 - ANNEE SOCIALE 
 
L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre. 
 
 
ARTICLE 20 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et, le 
cas échéant, suppléants, dans les conditions fixées par la loi. 
 
 
ARTICLE 21 - AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE 
 
Si les comptes de l’exercice approuvés par l’assemblée générale font apparaître un bénéfice 
distribuable tel que défini par la loi, l’Assemblée générale décide de l’inscrire à un ou plusieurs postes 
de réserves dont elle règle l'affectation ou l’emploi, de le reporter ou de le distribuer. 
 
Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires 
lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du 
capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
 
L’assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves 
facultatives soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle; 
en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont 
effectués. Toutefois, les dividendes sont distribués par priorité sur le bénéfice distribuable de 
l’exercice. 



Les pertes, s’il en existe, sont après l’approbation des comptes par l’assemblée générale, inscrites à 
un compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu’à extinction. 
 
 
ARTICLE 22 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 
 
L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en 
distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement en actions dans les 
conditions légales ou en numéraire. 
 
 
ARTICLE 23 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'Administration est tenu, dans les quatre 
mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue de reconstituer ses capitaux propres dans 
les conditions prévues par la réglementation en vigueur.  
 
ARTICLE 24 - DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 
A l'expiration du terme fixé par la Société ou en cas de dissolution anticipée, l'Assemblée Générale 
règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi. 
 
 
ARTICLE 25 - CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation soit entre la Société et les actionnaires ou les administrateurs, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, concernant les affaires sociales ou relativement à l’interprétation ou à l’exécution des 
clauses statutaires, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction. 
 
 
        A La Chapelle-Saint-Mesmin 
        Le 29 avril 2026 
 
 
 
 

 


